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La loi oblige les propriétaires de meublés de

tourisme à  remplir un formulaire et à l’adresser

au maire de la commune de l’habitation

concernée, Roanne en l'occurence. Cette

déclaration  fait l’objet d’un accusé de

réception. Elle précise l’identité et l’adresse du

déclarant, l’adresse du meublé de tourisme, le

nombre de pièces composant le meublé, le

nombre de lits et la ou les périodes

prévisionnelles de location.

Pour être qualifié de meublé, le logement doit

comporter au minimum :

La démarche est la même lorsqu'il s'agit de

déclarer la location d'une chambre d'hôte, le

formulaire est cependant différent.

SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

Le meublé de tourisme est un hébergement individuel de type villa, appartement ou
studio, loué pour de courtes durées (journée, semaine ou mois). Vous devez le signaler

à la mairie de votre commune.

DÉCLARER MON MEUBLÉ DE
TOURISME
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Meublé de tourisme

Des meubles;

Une literie;

Une gazinière ou des plaques chauffantes;

Un réfrigérateur;

Des ustensiles de cuisine.
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LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

ACCUEIL

NOUS REJOINDRE

MENTIONS LÉGALES

PROTECTION DES
DONNÉES PERSONNELLES

ACCESSIBILITÉ

PLAN DU SITE

GESTION DES COOKIES

  Sélectionner
une langue 
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